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Lors de chaque Assemblée des délégués de l’UNAM, cette dernière tend le micro à des entrepreneurs à succès (Fromages Spielhofer) 
et à des personnalités (Frédéric Mairy, conseiller d’État, et Violaine Blétry-de Montmollin, conseillère communale à Neuchâtel).

UNAM – Union neuchâteloise des arts & métiers
Nos membres sont fortement ancrés dans le territoire et 
contribuent à l’emploi local et à l’attractivité du canton !

Damien Cottier, conseiller national et président de l’Union neuchâteloise 
des arts & métiers (UNAM), revient sur le rôle central de l’association faî-
tière des PME neuchâteloises, qui regroupe 1000 membres au sein de 
17 associations professionnelles. Il détaille ses missions : défendre des 
conditions-cadres favorables, promouvoir la formation professionnelle 
et la relève, renforcer l’économie de proximité notamment via la plate-
forme UNami, et relayer les préoccupations des artisans et commerçants 
auprès des autorités. Face aux incertitudes économiques, aux enjeux in-
ternationaux, à la pénurie de main-d’œuvre et à la concurrence accrue, 
l’UNAM entend rester un acteur engagé, proche du terrain et déterminé à 
préserver la compétitivité et l’attractivité du canton.



Pouvez-vous présenter l’UNAM et expliquer son 

rôle au sein du tissu économique neuchâtelois ?

Les arts & métiers occupent une place centrale dans 

l’économie neuchâteloise. Constituée majoritairement 

de PME et d’entreprises familiales, l’UNAM couvre un 

large éventail d’activités telles que la construction, le 

commerce indépendant de détail, la restauration, les 

services et l’automobile. Nos membres sont fortement 

ancrés dans le territoire et contribuent ainsi à l’emploi 

local et à l’attractivité du canton de Neuchâtel.

Quelles sont aujourd’hui les principales missions 

de l’UNAM et les valeurs qu’elle défend auprès des 

artisans, commerçants et PME du canton ?

Cinq objectifs guident et mobilisent l’UNAM.

•  Être un lien entre l’État, ses services et les associations 

professionnelles neuchâteloises afi n de relayer les pré-

occupations de leurs membres.

•  Être la défenseuse pour la préservation et l’améliora-

tion des conditions-cadres permettant la compétitivité 

et l’effi  cacité de ses membres.

•  Être une plateforme d’échanges, de discussions et de 

réfl exions pour ses membres.

•  Encourager la relève des arts & métiers en promouvant 

la formation professionnelle initiale ainsi que la for-

mation continue.

•  Être la promotrice de l’économie de proximité pour 

encourager les citoyens, les sociétés, les collectivités 

publiques et les entreprises paraétatiques du canton de 

Neuchâtel à être les clients et mandants des membres 

de l’UNAM.

Pour remplir ces objectifs, l’UNAM entretient des liens 

avec les autorités et les autres associations économiques, 

s’engage dans les campagnes de votations, organise de la 

formation seule ou en partenariat, participe à des consul-

tations et met en lien ses membres en organisant des 

événements. Au niveau des services, l’UNAM propose 

www.unami.ch, LA plateforme neuchâteloise des arts & 

métiers, et permet l’accès aux Caisses interprofession-

nelles de compensation CICICAM CINALFA.

Vous prenez position sur des votations fédérales 

et cantonales. Comment vous déterminez-vous ?

Les statuts mentionnent que l’UNAM défend la préserva-

tion et l’amélioration des conditions-cadres si nécessaires 

au développement de ses membres : fi scalité, aménage-

ment du territoire, formation, énergie, mobilité, marché 

du travail, digitalisation, etc. De très nombreuses vota-

tions cantonales et fédérales modifi ent directement ces 

conditions-cadres. Il appartient à l’UNAM d’expliquer à 

ses membres les répercussions de tel ou tel objet. Nous 

ne prenons pas systématiquement position sur tous 

les objets. Dès qu’ils ont une portée économique, nous 

sortons du bois. Les entreprises s’en réjouissent. Nous 

faisons part de notre position sur www.unam.ch, lors 

de conférences de presse ou de débats contradictoires et 

aussi via des annonces.

L’UNAM organise quatre Matinales au cours desquelles elle traite 
des problématiques transversales et fait intervenir des experts et des 
patrons de PME.

Pour la défense des conditions-cadre, l’UNAM fait régulièrement 
campagne avec d’autres partenaires.

Depuis décembre 2025, l’UNAM compte deux vice-présidents : 
Vincent Schläppy qui représente le domaine de la construction 
et Pierre-Daniel Senn, celui de l’automobile.
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Quelle est l’actualité majeure de l’UNAM ces derniers 

mois et quels sont les enjeux et projets prioritaires 

pour l’association à court et moyen terme ?

L’actualité majeure est l’état de forme de l’économie. 

Il a des répercussions directes sur celui de nos 1000 

membres. Des nuages pointent à l’horizon : l’abaissement 

du prix moyen des additions dans la restauration, l’ac-

croissement du commerce en ligne pour le commerce de 

détail, la pénurie de main-d’œuvre dans certains métiers, 

la suppression programmée de la valeur locative pour les 

entreprises de la construction, les diffi  cultés fi nancières 

des collectivités publiques… Ce sont des points de vigi-

lance, auxquels notre association veille en permanence.

Aussi, garder le lien avec les membres, relayer leurs pré-

occupations et faire en sorte que les autorités donnent 

des réponses satisfaisantes sont des projets prioritaires 

permanents pour notre association.

Dernière question plus personnelle. Comment 

défendez-vous les arts & métiers au Parlement 

fédéral ?

Pour défendre les arts & métiers au Parlement fédéral, je 

m’appuie sur un dialogue constant avec les PME et les 

associations professionnelles. Présider l’UNAM m’y aide 

car je suis directement en contact avec elles. Le fait d’être 

membre du Conseil d’administration de la Chambre neu-

châteloise du commerce et de l’industrie (CNCI) et de 

la Chambre suisse des arts & métiers est également très 

important. Ces liens directs me permettent de relayer les 

préoccupations des PME en commission, à la Direction 

du PLR, dans le groupe PLR et en plenum. Pour la défense 

de conditions-cadres favorables aux PME, c’est une for-

mule qui marche !

L’économie neuchâteloise est confrontée à de 

nombreux défi s, comme l’impact des nouveaux 

droits de douane américains. Comment l’UNAM 

accompagne-t-elle ses membres face à ces évolutions 

économiques internationales ?

Si l’économie exportatrice neuchâteloise est fl orissante, 

les arts & métiers en bénéfi cient directement. Une indus-

trie qui performe à l’exportation passe des commandes, 

construit, investit, crée des emplois, utilise des services 

et prestations, ses employés vont au restaurant, font du 

shopping, construisent ou rénovent, achètent une nou-

velle voiture, etc. Les soubresauts conjoncturels (comme 

les droits de douane) ont donc des impacts sur les arts & 

métiers. Une entreprise du second-œuvre nous a confi é 

avoir clairement ressenti la marche des aff aires plus 

morose d’entreprises exportatrices et de leurs dirigeants ; 

pour cette PME, il en a résulté bien moins de travail. Tout 

s’enchaîne. La présidence de l’association parlementaire 

Suisse - USA me permet aussi par exemple de défendre 

les intérêts des PME suisses face aux enjeux commer-

ciaux internationaux ; par eff et de ricochet, j’espère que 

les PME des arts & métiers en bénéfi cient.

La formation et la relève des métiers sont des axes 

forts de votre engagement. Quelles actions menez-

vous pour soutenir la formation professionnelle et 

attirer les jeunes vers les arts & métiers ?

La relève est centrale pour l’UNAM et ses 17 associa-

tions. Les entreprises membres de ces dernières sont for-

matrices et connaissent les exigences de leurs métiers. 

L’UNAM relaie les actions menées par les associations 

qui participent à diff érentes manifestations pour pro-

mouvoir les métiers, comme Capa’Cité et le Forum des 

Métiers. L’UNAM s’engage concrètement lorsqu’il s’agit 

de consolider des attentes et de les relayer aux autori-

tés. Par exemple, l’UNAM s’est impliquée dans la réali-

sation de la grande enquête sur l’apprentissage dans le 

canton de Neuchâtel. Avec d’autres associations écono-

miques, elle monte aux barricades pour combattre l’ini-

tiative faussement appelée « Pour plus de protection des 

apprentis ».

Une photo pour trois messages : la formation professionnelle 
(engagement de l’UNAM pour les CFC et AFP), l’économie de 
proximité (www.unami.ch sur le t-shirt) et la diversité de l’UNAM 
(une carrosserie membre de carrosserie suisse Neuchâtel JU BE fr. 
elle-même membre de l’UNAM).

Le Festin Neuchâtelois a lieu le deuxième dimanche de mars. L’évé-
nement organisé par GastroNeuchâtel permet à l’UNAM de réunir 
chaque année une trentaine de personnes autour d’une excellente 
table : des « special » guests, des membres et des amis de l’association.


